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à la société et que la religion était, comme certains le leur répé
taient, affaire individuelle, question de sentiment. Et ainsi, la 
neutralité, le laïcisme, prélude de la négation, pénétraient 
dans leur âme. Ces dangers sont réels. Après les avoir consta- 

. tés, il faut y remédier.
“C’est ce qu’a fait Mgr Nègre, archevêque de Tours, dans 

la lettre pastorale de carême si utile, si opportune, qu’il a 
adressée à son diocèse. 11 y rappelle qu’il n’y a qu’une reli
gion, parce qu’il n’y a qu’un seul Dieu, qu’ûn seul Christ, 
qu’une seule Eglise. Puisqu’il n’y a qu’un seul Dieu, none 
avons tous les mêmes devoirs envers lui,et puisque cette somme 
de devoirs forme la religion, il ne peut y avoir et il n’existe 
qu’une seule religion. Puisqu’il n’y a qu’un seul Christ s'é
tant proclamé Dieu, il va de soi qu’il ne peut y avoir qu’une 
seule religion vraie, celle qu’il a instituée lui-même au nom 
de la vérité éternelle qu’il.a apportée aux hommes et en 
vertu de l’autorité souveraine résidant en lui. Puisqu’il n'a 
établi qu’une seule Eglise constituée par lui gardienne infail
lible de la vraie religion et que l’histoire nous démontre que 
cette Eglise est l’Eglise catholique romaine, il résulte qu’il n’y 
a qu’une seule religion vraie, celle que l’Eglise unique fondée 
par le Christ unique, au nom du Dieu unique, a mission de 
faire régner dans le monde entier, sur toutes les âmes.

“ Mgr Nègre tire les conclusions pratiques de cet enseigne
ment. Il condamne l’indifférentisme qui s’appelle liberté de 
conscience et neutralité, et il rappelle opportunément les en
seignements que nous a donnés Léon XIII dans son encycli
que Libertas, du 20 juin 1888. :

Une autre liberté que l’on proclame bien haut, disait Léon XIII. est 
celle qu'on nomme liberté de conscience. Que si Von entend par là 
que chacun peut indifféremment, à son gré, rendre ou ne pis ren
dre un culte à Dieu, les arguments qui ont été donnés suffisent à k 
réfuter. Mais on peut l'entendre aussi en ce seins que l'homme * 
dans l’Rtat te droit de suivre, d'après la conscience de son devoir, k 
volonté de Diéu et d'accomplir ses préceptes sans que rien puisse l'en


